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rnalier ou homme de métier faisant une partie quelconque des travaux
; le contrat.... "
rez que cela a une portée moins urande que notre projet de loi canadien
e l'ai dit. peut s'appliquer aux ouvriers à l'emploi d'un entrepreneur, soit
ux du gouvernement soit sur d'autres travaux.
ploi de l'entrepreneur ou de tout sous-entrepreneur s'engageant à faire
ielconque des dits travaux projetés, ne sera requis ni n'aura la permis-
iller plus de huit heures en aucun jour de Pannee"
st question de pénalités pour les cas d'infraction, et ensuite sont mention-
ý exceptions:
ans la présente loi ne s'appliquera aux contrats de transport par terre
non plus que les dispositions et stipulations de la présente loi se rap-
.e partie d'un contrat qui doit être exécuté en forme de transport, ou à
x qui sont ordinairement achetés dans le marché, qu'ils soient ou non
près des désignations particulières. L'officier nommé pour agir au nom
is, d'un territoire quelconque ou du district Columibia pourra, en temps
si la guerre est imminente, se dispenser de suivre les dispositions et sti-
la présente loi, relatives aux contrats de travaux militaires ou navals.
'ité ne sera imposée pour violation de ces stipulations dans les cas extrao.-
ýence, créés par incendie, inondation, ou danger à la personne ou à la

o70jr Piece C (3) et (4).
là les points saillants des projets de loi qui, chaque année depuis 1898
[Lui, ont mis la discorde dans le Congrès des Etats-Unis, alors que, pres-
session, un projet de loi appuyé sur ces principes généraux donnait lieu
seussion.
DNELL.-Pouvez-vous nous dire quelle objection a été faite au projet de loi
lui-là n'a pas été passé?
SKELTON.--Celui-là n'a pas été pasé

OBJECTION AU PROJET DE LOI DE 1906.

oNELL-Quelle était la principale objection à ce projet de loi?
ToN.-J'ose dire que la principale objection était cm1 , Q-n 1n,. A49


